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Si la totalité des actions n'a pas fait l'objet du droit de préemption tel que prévu par les présents statuts, 
le cédant peut réaliser la vente au profit du cessionnaire primitif, pour la totalité des actions cédées, 
nonobstant les offres d'achat partielles qui auraient pu être faites dans le cadre de l'exercice du droit 
de préemption dont les associés bénéficient ; le tout, sous réserve de l'agrément du cessionnaire dans 
le cadre de la mise en œuvre de la procédure visée à l'article 11.3 ci-dessous. 

d. En cas d'exercice du droit de préemption, la cession doit intervenir dans le délai de trois (3) mois 
contre paiement du prix mentionné dans la notification de l'associé cédant.

11.3 Agrément 

Dans le cas où le droit de préemption ci-dessus stipulé n'est pas exercé ou l'est partiellement, toute 
cession d'actions au profit de tiers étrangers à la société sera soumise à l'agrément de la collectivité 
des associés dans les conditions suivantes 

a. La demande d'agrément du cessionnaire est notifiée à la société et à chaque associé, par acte
extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec accusé réception, indiquant les nom, prénoms et 
adresse du cessionnaire, le nombre des actions dont la cession est envisagée ainsi que le prix offert et 
les conditions de la vente. L'agrément résulte, soit d'une notification, soit du défaut de réponse dans 
le délai de trois (3) mois à compter de la demande.

La décision d'agrément est prise par décision collective des associés à la majorité prévue à l'article 
15 ci-dessous. Elle n'est pas motivée et, en cas de refus, ne peut jamais donner lieu à une 
réclamation quelconque. 

Le cédant est informé de la décision, dans les trente (30) jours, par lettre recommandée avec accusé 
réception. 

En cas de refus, le cédant aura trente (30) jours, pour faire connaître, dans la même forme, s'il renonce 
ou non à son projet de cession. 

b. Dans le cas où le cédant ne renoncerait pas à son projet de cession, le Président est tenu, dans le
délai de trois (3) mois à compter de la notification du refus, de faire acquérir les actions, soit par des 
associés ou par des tiers, soit, avec le consentement du cédant, par la société en vue d'une réduction 
du capital.

A cet effet, le Président avisera les associés de la cession projetée, par lettre recommandée, en invitant 
chacun à lui indiquer le nombre d'actions qu'il veut acquérir. 

Les offres d'achat sont adressées par les associés au Président, par lettre recommandée avec accusé 
réception, dans les trente (30) jours de la notification qu'ils ont reçue. La répartition entre les associés 
acheteurs des actions offertes est faite par le Président, proportionnellement à leur participation dans 
le capital et dans la limite de leurs demandes. 

c. Si aucune demande d'achat n'a été adressée au Président dans le délai ci-dessus, ou si les demandes
ne portent pas sur la totalité des actions, le Président peut faire acheter les actions disponibles par des
tiers.

d. Avec l'accord du cédant, les actions peuvent également être achetées par la société, qui est alors
tenue de les céder dans un délai de six (6) mois ou de les annuler. Le Président sollicite cet accord par
lettre recommandée avec accusé réception à laquelle le cédant doit répondre dans les dix (10) jours de
la réception.

En cas d'accord, le Président provoque une décision collective des associés à l'effet de décider du 
rachat des actions par la société et de la réduction corrélative du capital social. La convocation doit 
intervenir suffisamment tôt pour que soit respecté le délai de trois mois ci-après. 
Dans tous les cas d'achat ou de rachat visés ci-dessus, le prix des actions est fixé comme indiqué au 
point "f' ci-après. 

e. Si la totalité des actions n'a pas été achetée ou rachetée dans le délai de trois (3) mois à compter de
la notification du refus d'agrément, le cédant peut réaliser la vente au profit du cessionnaire primitif,
pour la totalité des actions cédées, nonobstant les offres d'achat partielles qui auraient pu être faites.
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